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CONSEIL MUNICIPAL DU   28 juin 2021
Délibération n° D-2021-249

Direction du Secrétariat Général Installation Classée pour la Protection de 
l'Environnement - Société Carrières et Matériaux du 
Grand Ouest - Avis

Monsieur Thibault HEBRARD, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Le  15  mars  2021,  la  Société  Carrières  et  Matériaux  du  Grand  Ouest  a  effectué  une  demande
d’enregistrement au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, concernant un
projet d’exploitation d’une plateforme de négoce, de transit de matériaux et de recyclage par concassage
mobile sur la commune d’Echiré.

Par arrêté préfectoral en date du 21 avril 2021, le Préfet des Deux Sèvres a ouvert une consultation
publique  relative  à  cette  demande  d’enregistrement  et  il  est  demandé  au  Conseil  municipal  des
communes d’Echiré, de Saint Gelais et de Niort de donner leur avis.

L’installation est soumise à enregistrement au titre de la nomenclature des ICPE au titre des rubriques :

- 2515 : puissance électrique des machines ;

- 2517 : superficie de l’aire de tri des déchets et matériaux > 10 000 m2.

Cette installation peut entrainer des nuisances sonores, des retombées de poussières pour le voisinage
ainsi qu’un transit important de camions pour accéder au site. Ces problématiques relèvent du territoire
de la commune d’Echiré.

Concernant le territoire de la commune de Niort, il y a lieu de relever les éléments suivants :

En matière d’hygiène et de santé :
Le site est une plateforme de transit, tri et valorisation de matériaux de chantier et travaux publics. Il n’y a
pas d’extraction de matériaux, il ne s’agit pas d’une carrière.

Le site se situe dans la Zone Artisanale du Luc sur la commune d’Echiré, hors zone d’habitations et hors
zone Natura 2000. Les premières habitations de la commune de Niort se situent à 1 km.

L’étude prend en compte les impacts sur l’eau, l’air et les éventuelles nuisances sonores. 
Eau potable : pas d’impact sur l’eau potable
Eau  pluviale :  collecte  et  présence  d’un  bassin  d’orage  +  programme  de  surveillance  avec
analyses annuelles
Air :  production  importante  de  poussières :  arrosage  si  nécessaire  pour  éviter  les  envols  +
programme de surveillance régulière en 3 points du site
Air : le Plan de Protection de l’Atmosphère de l’Agglomération de Niort est pris en compte 
Bruit : l’activité du site générera du bruit, notamment l’utilisation d’un concasseur : il est prévu un
programme de surveillance par mesures de bruit sur 3 points identifiés dans la zone du kilomètre.

En matière de   Risques majeurs :
Le projet se situe :
hors zonage d’un plan de prévention des risques (naturel ou technologique),
en zone sismique de niveau 3,
en zone classée en risque fort pour le retrait et gonflement des argiles.
Le projet est compatible avec les orientations et les enjeux du SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Sèvre
Niortaise et Marais poitevin.

En matière d’espace public :
Le  trafic se fera via une voie de desserte principale (RD743) relevant de la compétence du Conseil
départemental.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- émettre un avis défavorable au projet d’exploitation d’une plateforme de négoce, de transit de matériaux
et  de  recyclage  par  concassage  mobile  sur  la  commune d’Echiré en  l’absence  de  garantie  sur  les
nuisances sonores et le niveau de production de poussière.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Thibault HEBRARD 



PLATEFORME DE NEGOCE, DE TRANSIT 

ET DE RECYCLAGE 

- ZA Le Luc 



DOSSIER DE DEMANDE 
Plateforme de négoce, de transit, de recyclage et de concassage 
mobile | ZA le Luc, 300 Rue du Grand Ravard à ÉCHIRÉ (79) 
CMGO | Agence des Pays de la Loire et Nouvelle Aquitaine | 

 

1 

PREAMBULE1 

de nombreux cas des 
prescriptions qui auraient quasiment pu être énoncées en amont de 

publique. Il est ainsi apparu, que pour un nombre significatif de 
iptions générales, élaborées au 

 

classées à construire, à travers un large processus de concertation, un 
régime intermédia

 

procédures applicables dans ce cadre. 

Le dossier doit comprendre les pièces suivantes : 

 

La demande mentionne les renseignements suivants en référence à 
-46-3 : 

  

  

 La description, la nature et le volume des activités ainsi que les 
 

en quoi elle consiste. 

s 2017 fixant le modèle national de demande 
d'enregistrement d'une installation classée pour la protection de 
l'environnement prévoit le formulaire Cerfa n°15679*02 pour toute 

Annexe A). 

Pièces annexes : 

Les pièces suivantes sont jointes à la demande conformément à 
-46-4. Ces pièces sont mises à la disposition des 

communes concernées et du public en mairie. 

Des éléments similaires à ceux figurant dans les dossiers de demande 
 

                                            
1 http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/ 
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1) Des cartes et plans ( -46-4) ; 

 

3) Les capacités techniques et financières de  

 

 

5) Un document justifiant du respect des prescriptions générales 
nstallation. 

 

se situe dans une zone Natura 2000 ; 

té 
du projet avec certains plans, schémas et programmes (par exemple : 

 

situé dans un parc national, un parc naturel régional, une réserve 
naturelle, un parc naturel marin ou un site Natura 2000. 

complet et le cas échéant propose au préfet de le faire compléter. 

teur des installations classées en charge du dossier peut 

explications et précisions. A cet égard, il peut être utile de prendre son 
attache avant même le dépôt du dossier. 

Le dossier, une fois complet, est soumis : 

  

 à une consultation du public en mairie et sur Internet pendant 
4 semaines (soit une durée identique à une enquête publique). 

 

procédure. 
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Figure 1 : Procédure d'enregistrement  
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PARTIE I.   

1. Identité du demandeur 

Le porteur de la demande est le suivant : 

Nom de la Société : Carrières et Matériaux du Grand Ouest (CMGO) 

Forme juridique : Société pour actions simplifiée à associé unique 

Capital : 7 323 000  

Adresse du siège social : 2 rue Gaspard Coriolis  44300 Nantes 

N° registre du commerce : Nantes B 537 433 187 

Code APE : 0812 Z 

Signataire de la demande : Joël Hamon, Président 

Contacts pour le dossier : (06.65.51.60.77) 

M. BOURRASSEAU, Service Foncier  Environnement 
(06.64.00.87.81) 

2.  

300 rue du Grand Ravard, au Sud 
ÉCHIRÉ (79). 

Il est desservi par la voirie dédiée à la zone artisanale reliée à la départementale n°743 
reliant Niort à Parthenay. La départementale -sud du 
secteur. Au Nord, il est connecté à de la plateforme. 
Au Sud, la d  km du site. 



DOSSIER DE DEMANDE 
Plateforme de négoce, de transit, de recyclage et de concassage 
mobile | ZA le Luc, 300 Rue du Grand Ravard à ÉCHIRÉ (79) 
CMGO | Agence des Pays de la Loire et Nouvelle Aquitaine | 

 

9 

 

 
Figure 2 : Plan de situation de la plateforme (d'après Géoportail)  

 
Figure 3 : Localisation des terrains sur fond cadastral (d'après France Cadastre)  

La Figure 3 u projet occupant pour partie les parcelles ZH186, 
ZH187 pour une superficie totale de 19 800 m². 

-46- et cartes 
suivantes sont présentées en annexes : 

 Une carte au 1/25 
projetée (Annexe B) ; 
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 U  
moins égale à 100 mètres (Annexe C) ; 

 
-

constructions et terrains avoisinants le tracé des réseaux enterrés existants, les 
 (Annexe D). 

Compte tenu de la superficie du site, nous demandons à bénéficier de la possibilité 
-46-

lle réduite au 1/1250. 

3.  

Le département des Deux-Sèvres présente une singularité par sa richesse en 

de recyclage. 

Depuis, la règlementation sur les déchets inertes à notablement évolué et 
des matériaux recyclés dans la construction routière a été consacré 

comme un objectif fort sur le plan législatif. En effet, depuis la loi 2015-992 du 17 
août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (Titre IV  
Article 79-III) a fixé à 70% le taux de recyclage des déchets issus des chantiers du 
BTP  depuis janvier 2020 une 
proportion de 60% de matériaux utilisés sur les chantiers de construction routière 
issus du réemploi, de la réutilisation ou du recyclage des déchets. 

 : 

 Qu'au moins 60 % en masse de l'ensemble des matériaux utilisés pendant l'année 
dans leurs chantiers de construction routiers sont issus du réemploi, de la 
réutilisation ou du recyclage de déchets ; 

 Et que, pour les matériaux utilisés pendant l'année dans les chantiers de 
construction et d'entretien routiers parmi ces matériaux, au moins 20 % en masse 
des matériaux utilisés dans les couches de surface et au moins 30 % en masse 
des matériaux utilisés dans les couches d'assise sont issus du réemploi, de la 
réutilisation ou du recyclage de déchets. 

ixés par le Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets (PRPGD) qui a pour ambition de porter à 80% la valorisation des déchets 

 

Enfin, la Région Nouvelle-Aquitaine a une volonté forte 
installations performantes de tri et de valorisation des déchets inertes. 

économie circulaire sur la totalité du territoire. 

ositif de CMGO, permettant ainsi une 
utilisation rationnelle et durable des gisements de granulats. 
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4. La description, la nature et le volume 
des activités ainsi que les rubriques de la 

 

La gestion des entrants suit une procédure détaillée en annexe E. 

Les excédents de chantier 

recyclables, ceux valorisables et enfin ceux considérés comme déchets ultimes inertes 

stockage définitif habilité. 

Cette démarche et les activités proposées sur la plateforme ont vocation à favoriser 
 

 

Chargement de 
matériaux entrants

Procédure de 
gestion des entrants 

Contrôle du 
caractère inerte

OUI

Acceptation du 
chargement

Opération de tri

Stockage

Déchets inertes

Evacuation vers site 
autorisé

Stockage

Matériaux 
valorisables

Evacuation vers site 
autorisé et équipé

Stockage

Matériaux 
recyclables

Traitement par 
concassage -

criblage

Stockage

Vente

NON

Refus du 
chargement

Figure 4 : Cheminement des matériaux entrant selon leurs caractéristiques 
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Activité Description Volume Rubrique 
ICPE 

Recyclage de 
matériaux 

Acceptation et tri de 
déchets minéraux de 

chantiers de bâtiments 
et de travaux publics 

Puissance totale 
maximum des matériels 

fixes = 435kW 

Superficie totale de la 
plateforme = 19 800 m² 

2515-1-a 

2517-1 
Recyclage par 

concassage  criblage 

Stockage et vente de 
granulats 

Transit de 
déchets inertes 

Acceptation et tri de 
déchets inertes 

provenant de chantiers 
de bâtiments et travaux 

publics Superficie totale de la 
plateforme = 19 800 m² 

2517-1 

Stockage temporaire 

Evacuation vers site 
autorisé 

Négoce de 
matériaux 

Stockage temporaire et 
vente de granulats 

provenant de carrières 

Superficie totale de la 
plateforme = 19 800 m² 

2517-1 

Tableau 1 : Nature de l'activité, description, volume et rubrique correspondante 

4.1 Recyclage 
Le recyclage de matériau sera réalisé avec du matériel mobile de type broyeur à 
percussion présentant une trémie, un scalpeur, un broyeur, un crible et des 
convoyeurs permettant la constitution des stocks de produits finis revalorisé. Ces 
derniers seront classés de la façon suivante : 0/20 et 30/60. A noter que le marché 
étant évolutif, les granulométries fournies ici à titre indicatif pourront évoluer. 

  

Figure 5 : Type de matériel pouvant être utilisé pour le recyclage 
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4.2 Valorisation 
caractéristiques 

suffisantes pour une valorisation par ajout de liant hydraulique constitueront un 
stock identifié. Pour autant, ils ne seront pas traités sur place dans la mesure ou 

comme 
présenté ci-dessous). 

 
Figure 6 : Type de matériel pouvant être utilisé pour la valorisation de matériaux 

Ces matériaux présentent en 
notamment des minéraux argileux ayant des propriétés géotechniques très variables 
en fonction de leur teneur en eau. Ils peuvent gonfler 

effet du gel , leur utilisation 
telle quelle est difficile. 

Grâce au traitement à la chaux, ces matériaux deviennent aptes à la réalisation de 
remblais et de couches de forme (classification GTR en R61). Le traitement à la chaux 
des matériaux trop humides et/ou trop plastiques, tels les sols argileux ou limoneux, 
est effectivement une solution souvent préconisée pour valoriser ce type de 
matériaux. 

4.3 Transit 
chiré n 

transit. 

Les déchets inertes non valorisables sont stockés temporairement avant évacuation 
vers un site autorisé. 

Les matériaux à recycler par concassage-criblage sont commercialisés une fois 
 Les matériaux de négoce sont également stockés 

sur la plateforme de façon transitoire 

clairement implantées dans un secteur spécifique du terrain. 
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4.4. Nomenclature et régime concerné 
2515. Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, 
mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou 
artificiels ou de déchets non dangereux inertes 

1. Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 
lavage, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres 
produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, en 
vue de la production de matériaux destinés à une utilisation, à l'exclusion de 
celles classées au titre d'une autre rubrique ou de la sous-rubrique 2515-2. 
La puissance maximale de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir 
simultanément au fonctionnement de l'installation, étant : 

a) Supérieure à 200 kW (E) 

b) Supérieure à 40 kW, mais inférieure ou égale à 200 kW (D) 

2. Installations de broyage, concassage, criblage, mélange de pierres, cailloux, 
minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes extraits ou produits sur le site de l'installation, fonctionnant 
sur une période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois. 
La puissance maximale de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir 
simultanément au fonctionnement de l'installation, étant : 

a) Supérieure à 350 kW (E) 

b) Supérieure à 40 kW, mais inférieure ou égale à 350 kW (D) 

Tableau 2 : Seuils de la rubrique 2515 

2517. Station de transit, regroupement ou tri de produits minéraux ou de déchets 
non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques 

 : 

1. Supérieure à 10 000 m² (E) 

2. Supérieure à 5 000 m², mais inférieur ou égale à 10 000 m² (D) 

Tableau 3 : Seuils de la rubrique 2517 

les rubriques 2515 et 2517 de la nomenclature des installations classées pour 
 

PARTIE II.  Pièces annexes 

1. Cartes et plans 

-46-
suivantes sont présentées en annexes : 

 Une carte au 1/25 
projetée (Annexe B) ; 
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 lle de 1/2 
moins égale à 100 mètres (Annexe C) ; 

 200, indiquant les dispositions projetées de 
- ffectation des 

constructions et terrains avoisinants le tracé des réseaux enterrés existants, les 
D). 

Compte tenu de la superficie du site, nous demandons à bénéficier de la possibilité 
R.512-46-

plan au 1/200 par ce  250. 

2. Capacités techniques et financières de 
 

2.1 Capacités techniques 
La société Carrières et Matériaux du Grand Ouest (CMGO) est la société de production 
de matériaux de la société COLAS SUD-OUEST. 

CMGO dispose de 25 sites de production, de 4 centrales à béton, de plateformes de 
recyclage et de négoce. Créé en 2010, comptant 320 collaborateurs, CMGO regroupe 
ses activités en Bretagne, Pays-de-la-Loire et Poitou pour une production annuelle 
de 7 millions de tonnes de granulats. 

Le matériel est en conséquence très abondant, avec notamment 43 tombereaux, 
21 pelles hydrauliques, 55 chargeuses, un bulldozer et 13 télescopiques. A cela 

ute le matériel de traitement mobile avec 7 concasseurs mobiles, un broyeur 
mobile et 4 cribleuses mobiles. 

La société COLAS SUD-OUEST est une filiale à 100% de la société COLAS, filiale 
routière du GROUPE BOUYGUES. 

Elle emploie actuellement 2 800 personnes et est présente à travers 
40 établissements sur 17 départements. 

Les métiers de COLAS SUD-OUEST sont les suivants : 

 Ouvriers routiers 
 Conducteurs de travaux 
 Maçons VRD 
 Collaborateurs bureaux d'études 
 Conducteurs d'engins 
 Projeteurs 
 Chauffeurs de camions 
 Techniciens de laboratoire 

 Mécaniciens 
 Ingénieurs 
 Géomètres - Topographes Comptables 
 Techniciens de chantiers 
Commerciaux 

 Chefs de chantiers/de carrières 
Managers 

Au sein de son siège basé à Bordeaux, la société COLAS SUD-OUEST dispose de 
directions destinées à assister ses établissements travaux : administrative et 
financière, ressources humaines, juridique, matériel, qualité-sécurité-
environnement, industries, matériaux, achats, communication, commerciale, 
technique, foncier. 
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COLAS SUD-OUEST dispose également de 45 postes d'enrobage à chaud, 20 postes 
d'enrobage à froid, 7 usines de liants et développe sur l'ensemble de son territoire 
d'activité plus de 40 plates-formes de recyclage et 15 sites de stockages. 

té disposera du matériel adapté au recyclage, 
à la valorisation, à la reprise de matériaux, et d'un personnel compétent pour 
conduire les opérations de tri, recyclage, valorisation et vente de matériaux. 

2.2. Capacités financières 
La société CMGO et sa société mère COLAS SUD-OUEST présentent une situation 

 

Chiffres clés de CMGO 2019 2020 

CA 67 647 391  66 299 769  

Capitaux propres 20 988 060  16 176 601  

Résultats 1 838 638  4 796 835  

Capital social 7 323 000  7 323 000  

Provisions pour risques et 
charges 7 562 506  9 155 347  

Endettement 71 342 612  69 285 279  

Tableau 4 : Capacités financières de la société CMGO 

2019 est présenté en annexe F. 

France en annexe G (cote C5+ : 
excellente capacité de l'entreprise à honorer ses engagements financiers), et de la 
lettre d'honorabilité de la banque LCL, reproduits en annexe H, que la société CMGO 
présente une situation permettant de conduire l'exploitation conformément à la 
réglementation et avec professionnalisme. 

3. Compatibilité du site avec les plans et 
programmes 

-46-
expose : 

 Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités 
projetées avec l'affectation des sols prévue pour les secteurs délimités par le plan 
d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale ; 

 Dans le cas d'une installation à implanter sur un site nouveau, la proposition du 
demandeur sur le type d'usage futur du site lorsque l'installation sera mise à 
l'arrêt définitif, accompagné de l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le 
demandeur, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme. Ces avis sont 
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réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai 
de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur ; 

 Le cas échéant, l'évaluation des incidences NATURA 2000 dans les cas et 
conditions prévus par les dispositions réglementaires de la sous-section 5 de la 
section 1 du chapitre IV du titre Ier du livre IV ; 

 Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du 
projet avec les plans, schémas et programmes mentionnés aux 4°, 5°, 17° à 20°, 
23° et 24° du tableau du I de l'article R. 122-17 ainsi qu'avec les mesures fixées 
par l'arrêté prévu à l'article R. 222-36 ; 

Afin de répondre à ces disposions, cette partie se compose de cinq titres : 

  ; 
 Compatibilité avec le schéma de gestion des eaux ; 
 Compatibilité avec le plan de prévention et de gestion des déchets issus du BTP ; 
 Compatibilité du site avec la protection des milieux ; 
 Compatibilité avec la protection des milieux, incluant la compatibilité avec les 

autres plans, schémas et programmes. 

3.1  
a.  

approuvé le 18 octobre 2013, modifié le 27 
juin 2014, le 5 septembre 2014, le 7 novembre 2014, le 29 mai 2015, le 18 septembre 
2015, 30 mai 2016, 29 janvier 2018, 23 septembre 2019 (modifications simplifiées 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8), le 14 décembre 2020 (modification n°9) et le 10 février 2020 
(modification simplifiée n°10). 

La Z.A. le Luc est la princ
terme. 

Située près de la départementale n°743 reliant Niort à Parthenay, elle dispose 
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Figure 7 : Extrait du PLU d'Echiré 

CHAPITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A URBANISER 1AUy 

1AUy.1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1. Dans le cadre de l'aménagement de la zone, sont interdits : 

2. Les tivité agricole ; 

3. Les installations et constructions nécessaires à l'élevage ou à l'hébergement d'animaux (chenil, ...) 
lorsqu'ils constituent une activité professionnelle ; 

4. Les dépôts de déchets de toute nature, notamment le dépôt de véhicules hors d'usage, non liés à 
une activité autorisée dans la zone, et les décharges ; 

5.  

6. Le stationnement de caravanes isolées 

7. Le -home, et les terrains spécialement 
aménagés pour cet usage ; 

8.  de terrains aménagés de camping et de caravanage au sens des articles R.443.6 à 16 
 

9.   

10. Les locaux à usage de commerce qui ne sont pas complémentaires de locaux à vocation 
industrielle, artisanale ou de services ; 

Emprise du projet 
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11. 
services aux usagers de la zone ou qui ne sont pas en lien avec la vocation de la zone. 

1AUy.2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

suivantes : 

1. Les constructions à usage artisanal ; 

2. Les constructions à usage industriel ; 

3. Les constructions à usage d'entrepôts ; 

4. Les constructions à usage de services aux entreprises ; 

5. L  

6. Les constructions à usage de commerce et de services à condition 
complémentaires à une activité de production ou de transformation ; 

7. Les installations classées pour la protection de l'environnement sous réserve que soient mises en 
s avec les milieux environnants ; 

8. Les affouillements et exhaussements des sols s'ils sont indispensables pour la réalisation des 
types d'occupation ou d'utilisation des sols autorisés, et si la topographie l'exige ; 

9. Les ouvrages et constructions nécessaires au fonctionnement des services publics. 

Les terrains concernés par la présente demande sont concernés par le zonage 
1AUy
cadre des installations classées pour la protection de l'environnement sous 

compatibles avec les milieux environnants. 

b. Périmètre de protection architecturale 

On dénombre de nombreux éléments inscrits ou classés au titre des monuments 
-Gelais et Chauray. 

Les monuments historiques les plus proches sont (cf. Annexe J) : 

   ; 

 Église Sainte-Pezenne sur la commune Niort à 3,6 km au Sud-Ouest ; 

 Église Saint-Pierre sur la commune Chauray à 3,9  ; 

 Eglise de la commune de Saint Gelais à 3,6 km au Nord-Est. 

 

Figure 8 : Extrait du plan recensant les monuments historiques 
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Les servitudes de  m, le terrain 
 

c. Autres s  

publique. 

Aucune ligne électriq  

des terrains : 

 Aucun emplacement réservé ; 

 Aucun espace boisé classé ; 

 Aucune haie à conserver ou à créer. 

d. Permis de const  

Toutes les installations nécessaires aux activités planifiées dans la zone sont déjà 
 

3.2 Compatibilité avec les schémas de gestion des eaux 
a. Compatibilité du site avec le SDAGE Loire-Bretagne 

Le SDAGE a été adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne le 4 novembre et publié 
par arrêté préfectoral du 18 novembre 2015. Il entre en vigueur pour une durée de 
6 ans. 

un 

pour le bassin hydrographique et les objectifs. 

 
ressource en eau. 

 Il fixe les objec
 

 Il détermine les dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer 
lieux aquatiques. 

Le SDAGE répond à quatre questions importantes : 

 Qualité des eaux : que faire pour garantir des eaux de qualité pour la santé des 

demain et pour les générations futures ? 
 Milieux aquatiques : comment préserver et restaurer des milieux aquatiques 

vivants et diversifiés, des sources à la mer ? 
 Quantité disponible : comment partager la ressource disponible et réguler ses 

usages ? Comment adapter les activités humaines et les territoires aux 
inondations et aux sécheresses ? 

 Organisation et gestion 
les milieux aquatiques dans les territoires, en cohérence avec les autres politiques 
publiques ? Comment mobiliser nos moyens de façon cohérente, équitable et 
efficiente ? 



DOSSIER DE DEMANDE 
Plateforme de négoce, de transit, de recyclage et de concassage 
mobile | ZA le Luc, 300 Rue du Grand Ravard à ÉCHIRÉ (79) 
CMGO | Agence des Pays de la Loire et Nouvelle Aquitaine | 

 

21 

Orientations 
du SDAGE 

Chapitres du 
SDAGE 

Enjeux 
applicable 
au projet 

Mesures prises dans le cadre du 
projet 

La qualité de 
 

2  réduire la 
pollution par les 
nitrates 

Non 
Les activités du site ne seront pas 
de nature à produire des nitrates. 

3  réduire la 
pollution organique 
et bactériologique 

Oui 

La gestion des eaux pluviales est 
concernée par la disposition 3D. 
Les surfaces imperméabilisées sont 
très réduites et la présence de 
bassins  (cf. Annexe K)  
permettent de maîtriser cet aspect.2 

4  maîtriser et 
réduire la pollution 
par les pesticides 

Non de pesticides. 

5  maîtriser et 
réduire les 
pollutions dues aux 
substances 
dangereuses 

Oui 

Aucun produit dangereux ne sera 
utilisé pour les activités du site. 
Les liquides nécessaires au 
fonctionnement des engins sur le 
site ne seront pas susceptibles de 
se déverser en situation normale. 
En situation accidentelle (rupture 

 
déversés au sol pourront être 
confinés par un kit antipollution, 
traités et évacués sur un site 
habilité. 

6  protéger la 
santé en protégeant 
la ressource en eau Oui 

Aucun produit dangereux pour 

ne sera émis dans les eaux. 
Aucune eau de process ne sera 
produite. 

10  préserver le 
littoral 

Non 
Les terrains concernés ne se 
situent pas en zone littorale. 

Milieux 
aquatiques 

1  repenser les 
aménagements de 

 
Non 

Enjeu de gouvernance des 
politiques de gestion des eaux. 

modification physique des cours 

 
8  préserver les 
zones humides Non 

Les terrains concernés par la 
demande ne se situent pas en zone 
humide (cf. Annexe L). 

9  préserver la 
biodiversité 
aquatique 

Non 
Non concerné. 

10  préserver le 
littoral 

Non 
Les terrains concernés ne se 
situent pas en zone littorale. 

                                            
2 
est perméable. Les réseaux en place collectent les eaux pluviales qui sont rejetées dans 
les réseaux collectifs de la  
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11  préserver les 
têtes de bassin 
versant 

Non 

Aucune eau de ruissellement ne 

eaux sur site sont canalisés par le 
réseau de la plateforme. 

Quantité 

7  maîtriser les 
 

Oui 

du convoyeur intégré lors des 
campagnes de concassage, pour la 
centrale de malaxage, ainsi que 

de fort trafic et de conditions 

poussières. La consommation 
restera faible, environ quelques 
centaines de m3 

potable publique. 

Gouvernance 

12  faciliter la 
gouvernance locale 
et renforcer la 
cohérence des 
territoires et des 
politiques 
publiques 

Non 

Enjeux de gouvernance des 
politiques de gestion des eaux.  

13  mettre en 
place des outils 
réglementaires et 
financiers 

Non 

14  informer, 
sensibiliser, 
favoriser les 
échanges 

Non 

Tableau 5 : SDAGE Loire-Bretagne 

Les orientations du SDAGE qui concernent le site  ne sont pas opposées 
au projet. 

b. Compatibilité du site avec le SAGE Sèvre Niortaise et Marais Poitevin 

et protège les milieux aquatiques sensibles, et définit des actions 
de développement et de protection des ressources en eau et de lutte contre les 
inondations. 

Le SAGE de la Sèvre Niortaise et Marais Poitevin a été adopté par la commission 
le 17 Février 2011 et approuvé par arrêté inter-préfectoral le 29 Avril 

Niortaise). Il met en évidence les 12 objectifs suivants : 
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Orientation 
du SAGE Objectifs du SAGE 

Enjeux 
applicables 
au projet 

Mesures prises dans le cadre du 
projet 

G
e
st

io
n

 Q
u

a
li

ta
ti

v
e
 d

e
s 

e
a
u
x
 

1) Définir des seuils de 
qualité à atteindre en 
2015-2021 et 2027 

Oui 
Enjeux de gouvernance des 
politiques de gestion des eaux. 

2) Améliorer la qualité de 

les pratiques agricoles et 
non agricoles 

Non 

Les activités du site ne seront pas 
de nature à produire ou rejeter des 
nitrates, pesticides ou du 
phosphore. 

des systèmes 
 

Non 

 rejet direct dans le 
milieu naturel. 

La liaison au réseau 
d collectif a été fait 

 

4) Préserver et mettre en 
valeur les milieux 

naturels aquatique 
Non  

 5) Définir des seuils 
objectifs et de crise sur 

poitevin et les nappes 
souterraines 

Non 
Enjeux de gouvernance des 
politiques de gestion des eaux. 

6) Améliorer la 
connaissance 

quantitative des 
ressources 

 Sans objet. 

7) Développer des 
pratiques et des 

techniques permettant 
de réaliser des économies 

 

Oui 

récent, 
entretenu et utilisant un automate 
pour optimiser la consommation 

. 

8) Diversifier les 
ressources Oui Sans objet. 

9) Améliorer la gestion 
des étiages Non réseau AEP et ne représente que 

quelques centaines de m3 par an. 

G
é
re

r 
le

s 
c
ru

e
s 

e
t 

le
s 

in
o
n

d
a
ti

o
n

s 

10) Renforcer la 
prévention contre les 

inondations 
Non 

Les terrains sont hors zone 
inondable. 

11) Assurer la prévision 
des crues et des 

inondations 
Non 

Les terrains sont hors zone 
inondable. 

12) Améliorer la 
protection contre les 

crues et les inondations 
Non 

Les terrains sont hors zone 
inondable. 

Tableau 6 : SAGE Sèvre Niortaise Marais Poitevin 



DOSSIER DE DEMANDE 
Plateforme de négoce, de transit, de recyclage et de concassage 
mobile | ZA le Luc, 300 Rue du Grand Ravard à ÉCHIRÉ (79) 
CMGO | Agence des Pays de la Loire et Nouvelle Aquitaine | 

 

24 

Les enjeux du SAGE Sèvre Niortaise et Marais Poitevin ne sont pas opposés à la 
présente demande. 

3.3. Compatibilité avec le plan de prévention et de gestion 
des déchets 

Le Plan Régional et de Gestion des Déchets de Nouvelle-

européen. Il a été adopté le 21 octobre 2019 et se développe sur 5 axes avec des 
priorités associées : 

Axe1 : Améliorer les connaissances et assurer un suivi des objectifs fixés 

Axe 2 : Favoriser la prévention pour déconnecter la production des déchets de 
 

Axe 3 : Favoriser le développement de la valorisation 

Axe 4 : Mettre en place des solutions de collecte et de valorisation en proximité des 
lieux de production 

Axe 5 : Mettre en place des procédures de suivi et de contrôle renforcés pour lutter 
contre les pratiques non conformes et les décharges sauvages 

 Priorité Compatibilité 

Axe 1 

des déchets 

gestion des déchets inertes 

§II.4.2.b. Description des activités 

Annexes P  Q  R  S - T  

Mettre en place un suivi des 
installations accueillant des 

déchets du BTP 

Dossier de demande 
 

Assurer une communication 
auprès des acteurs portant sur les 

pratiques et les exutoires locaux de 
déchets inertes 

Informations des clients de CMGO 

Communication via les 
commerciaux de la société 

Mieux connaître les pratiques 

notamment en remblais dans le 

importance et les dérives observées 

Sans objet 

Axe 2 
Eviter la production hors chantiers 

de matériaux inertes excavés 
Sans objet 
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Favoriser la réduction des 
quantités de déchets dans les 

chantiers du bâtiment 
Sans objet 

Réduire la nocivité des matériaux 
utilisés et des déchets produits 

Aucun déchet dangereux ne sera 
accepté sur le site 

Axe 3 

Favoriser la demande en matériaux 
inertes recyclés 

Valorisation de matériaux inertes 
et vente directement sur le site  

Améliorer les pratiques de tri et de 
gestion des déchets sur chantier 
pour mieux valoriser les déchets 

gestion des déchets inertes 

§II.4.2.b. : Description des activités 

Annexes P  Q  R  S - T 

Professionnaliser la filière de 
valorisation 

Société CMGO, filière de COLAS, 
disposant de plusieurs sites de 
valorisation des déchets du BTP 

§II.2.1. Capacités techniques 

Améliorer la gestion et la 
valorisation des déchets de plâtre 

Sans objet 

Axe 4 

organisation de reprise des déchets 
par les distributeurs de matériaux 

La société CMGO fait de la négoce 
de matériaux sur ces sites et de la 

reprise de matériaux inertes. 

existantes 

Création de la plateforme en 
périphérie de 

Niortaise 

Intégrer dans les documents 

voirie la possibilité de réutiliser, 
collecter et valoriser en proximité 

Sans objet 

Autoriser et développer des 
plateformes de stockage temporaire 

Sans objet 

Renforcer les activités de recyclage 
au sein des carrières 

Sans objet 

Axe 5 

Améliorer les pratiques de remblais 
des déchets inertes dans le cadre 

 
Sans objet 

Lutter contre les décharges non 
autorisées et décharges sauvages 

Sans objet 
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3.4. Compatibilité avec la protection des milieux 
a.  

(PPA) de la  comme nous pouvons le voir 
ci-dessous (emplacement du projet en rouge) : 

 

Figure 9 : Périmètre du PPA de la CAN 

plaines et de marais. Avec plus de 100 000 habitants, ce territoire offre une forte 
diversité géographique comprenant des caractéristiques urbaines, périurbaines et 
rurales. Niort, ville chef-lieu est la plus grande commune avec 60 000 habitants. 

Cependant, conscient de  sur son environnement et soucieux 
nnementale, la société CMGO veille à prendre 

des mesures compensatoires sur tous ses sites. Le parc machine est renouvelé 
fréquemment, avec en plus, une volonté de plus en plus forte de réduire sa 
consommation de carburants et ses émissions de CO2. Un suivi régulier des 
émissions de poussière de chaque site est réalisé 
Owen (via un laboratoire indépendant). Enfin, des investissements sont 
régulièrement réalisés de réduire au 
maximum  

menés seront brèves Les machines utilisées pour le 
broyage de matériaux sont récentes et donc équipés de systèmes permettant de 
récupérer une grande partie des poussières générées. Les engins répondent donc aux 
dernières normes environnementales. En parallèle, des mesures compensatoires 
(jauges Owen et système d loin seront prises pour réduire ces 

impact des activités de CMGO sur son 
environnement. 
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b. Protection des eaux contre la pollution par les nitrates 

La directive dite « nitrates » adoptée en 1991 vise à réduire la pollution des eaux 
provoquée ou induite par les nitrates à partir de sources agricoles et à prévenir toute 
nouvelle pollution de ce type. 

obligatoires 

signé le 12 juillet 2018 et est applicable depuis le 1er septembre 2018. 

le secteur agricole. En conséquence, une étude de compatibilité avec le Programme 
Régional applicabl

société CMGO. 

c. Emplacement du site par rapport aux milieux naturels 

SRCE 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Poitou Charente a été adopté 
par arrêté du préfet de région le 3 novembre 2015. 

Sur les atlas au 1/100 000 joints au rapport du SRCE (Cf. Annexe M), l'emprise de 
l'installation projetée ne correspond à aucune des continuités écologiques régionales 
recensées (réservoirs de biodiversité ou corridors écologiques potentiels). De même 
elle ne correspond pas à un secteur où sont définis des objectifs d'amélioration des 
continuités écologiques régionales. 

Les impacts sur la TVB apparaissent donc négligeables. 

 
Figure 10 : Extrait de l'Atlas du SRCE de Poitou Charente (continuités écologiques régionales)  
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Evaluation des incidences NATURA 2000 
Les terrains sollicités dans le cadre de la présente demande par la société CMGO ne 

A 2000 comme il est possible de le 
-dessous : 

 

Figure 11 : Extrait du périmètre des sites NATURA 2000 en Poitou Charente  

Les sites NATURA 2000 les plus proches sont : 

 5,4 km | FR5412013 : Plaine de Niort Nord-Ouest (Direction oiseaux) ; 

 6,3 km | FR5400446 : Marais Poitevin (Direction habitats) ; 

 6,3 km | FR5410100 : Marais Poitevin (Direction oiseaux) ; 

 6,6 km | FR5412007 : Plaine de Niort Sud-Est (Direction oiseaux). 

Situation du site vis-à-vis des parcs et réserves 

Floristique (ZNIEFF) type I et II et de tout Arrêté de Protection de Biotope (APB). 

Le site est en dehors de toute Réserve Naturelle Nationale (RNN). Les réserves les plus 
proches étant : 

 52 km | RNN130/FR3600130  ; 

 62 km | RNN33/FR3600033 : Marais Communal de Saint Denis De-Paye. 

Le site est en dehors de toute Réserve Naturelle Régionale (RNR). Les réserves les plus 
proches étant : 

 17 km | RNR286/FR9300165 : Bocage des Antonins ; 

 38 km | RNR260/FR9300106 : Marais Communal du Poiré sur Velluire ; 

 52 km | RNR192/FR9300123 : Marais de la Vacherie. 
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Le site est en dehors de tout Parc Naturel Régional (PNR). Le par le plus proche est : 

 1 km | FR8000050 : Marais Poitevin 

Les différentes RNN, RNR et PNR sont présentés en annexe O. Le site situé dans la 

de la limite Nord-Est du Parc Naturel Régional, mais la 
société  

Relevés naturalistes 
La plateforme sur laquelle la société CMGO souhaite effectuer ses activités est situé 
au milieu de la ZA le Luc. 

Sur le site que souhaite utiliser la société CMGO, plus de la moitié (1,16 ha environ, 
soit 58 %) est constitué de sols terrassés et de stocks de matériaux inertes. Toute la 
partie Nord (0,56 ha environ, soit 13%) a été imperméabilisé. En ce qui concerne la 
partie Sud, le merlon constitué pour définir la limite de propriété a permis le 
développement de ronciers et une friche herbacée, au contact de stocks de remblais 

Acer 
platanoides, de noisetiers Corylus avellana et de chênes pédonculés Quercus 
pedunculata. 

garenne Oryctogalus cuniculus
fréquentent probablement le site 

 

Le site semble assez peu attractif pour les oiseaux, excepté peut-être au niveau des 
Turdus merula et le 

moineau domestique Passer domesticus ont été identifié sur le site. Cependant, des 
Pigeons ramiers Columba palumbus et des tourterelles turques Streptopelia decaocto 
ont été aperçus en vol. 

vis-à-vis des milieux naturels que ce soit au 
droit du site ou en périphérie proche et lointaine. 

3.5. Compatibilité du site avec les autres plans et 
schémas 

-46-
les plans, schémas et programmes mentionnés aux 4°, 5°, 17° à 20°, 23° et 24° du 

-
-36. 

Le tableau suivant présente la compatibilité des activités envisagées par la société 
CMGO avec ces plans et schémas : 
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Plans, schémas, programmes 

R.122-17 

Projet 
concerné 
(Oui/Non) 

Dispositions prises dans le 
cadre du projet 

4° Schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des 
eaux prévu par les articles L. 
212-1 et L. 212-2 du code de 
l'environnement ; 

Oui 

Le site est concerné par le 
SDAGE du bassin Loire-
Bretagne. 

Les objectifs de ce SDAGE ainsi 
que la compatibilité du projet 
avec ces objectifs sont étudiés 
dans la partie II.3.2.a du présent 
dossier. 

5° Schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux prévu par les 
articles L. 212-3 à L. 212-6 du 
code de l'environnement ; 

Oui 

Le site est concerné par le SAGE 
Sèvre Niortais Marais Poitevin. 

Les objectifs de ce SAGE ainsi 
que la compatibilité du projet 
avec ces objectifs sont étudiés 
dans la partie II.3.2.b du présent 
dossier. 

17° Schéma mentionné à l'article 
L. 515-3 du code de 
l'environnement ; 

Non Sans objet. 

18° Plan national de prévention 
des déchets prévu par l'article 
L. 541-11 du code de 
l'environnement ; 

Oui 
Objectifs nationaux déclinés dans 
le plan régional (voir ci-dessous). 

19° Plan national de prévention 
et de gestion de certaines 
catégories de déchets prévu par 
l'article L. 541-11-1 du code de 
l'environnement ; 

Non 
Sans objet au reg
du présent dossier. 

20° Plan régional de prévention et 
de gestion des déchets prévu par 
l'article L. 541-13 du code de 
l'environnement ; 

Oui 
Compatibilité avec le PPGDBTP 
Nouvelle-Aquitaine évoqué au 
II.3.3. 

23° Programme d'actions national 
pour la protection des eaux 
contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole prévu 
par le IV de l'article R. 211-80 du 
code de l'environnement ; 

Non 
Le présent projet ne produira pas 
de nitrates. 

24° Programme d'actions régional 
pour la protection des eaux 
contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole prévu 
par le IV de l'article R. 211-80 du 
code de l'environnement ; 

Non 
Le présent projet ne produira pas 
de nitrates. 

Tableau 7 : Extrait de l'article R. 512-46-4 
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4. Document justifiant du respect des 
prescriptions générales applicables à 

 

4.1. Prescription applicables 
Dans le cadre de son développement, la société CMGO souhaite implanter une 
plateforme destinée à valoriser les déchets non dangereux et inertes sur le site 

, et permettre le stockage définitif sur site autorisé de ceux non valorisables 
dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Conformément aux élément de la Partie I.4 du présent dossier, cette installation 
Installations de 

broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, lavage, nettoyage, tamisage, 
mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou 
artificiels ou de déchets non dangereux inertes, en vue de la production de matériaux 
destinés à une utilisation, à l'exclusion de celles classées au titre d'une autre 
rubrique ou de la sous-rubrique 2515-2», et 2517 « Station de transit, regroupement 
ou tri de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux 
visés par d'autres rubriques » de la nomenclature sur les installations classées. 

3 et 
25174 de la nomenclature des installations classées, l'exploitant énumère et justifie 
en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions des 
arrêtés respectifs.  

                                            
3 Arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement 

4 Arrêté du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations 
de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux 
visés par d'autres rubriques relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
n° 2517 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement 
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4.2. N  
a. Emprise du site et affectation du terrain 

La Figure 3  du projet occupant pour partie 
les parcelles ZH186 et ZH187 pour une superficie totale de 19 800 m². 

Parcelle Superficie totale Superficie concernée 

ZH 186 32 273 m² 5 700 m² 

ZH 187 17 829 m² 14 100 m² 

Total 19 800 m² 
Tableau 8 : Superficie concernée des parcelles du site 

Le plan des abords détaille les différentes affectations des terrains en périphérie et 
au droit des terrains objets des activités. On y distingue les pistes, les zones de 
stockage, de parking, la localisation des installations, des différents locaux (sociaux 
et bureaux) ainsi que les réseaux. 

b. Description des activités 

Admission des déchets 
Origine des déchets : Les déchets seront amenés par camions en provenance des 
chantiers de BTP ayant générés des excédents de matériaux. Chaque chauffeur aura 

ainsi que la déclaration préalabl
également un protocole de sécurité pour les opérations de chargement et 
déchargement. 

Déchets admis et exclus : Les déchets admis sur la plateforme de transit de matériaux 
relatif 

rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes 
relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées tel que 
synthétisé dans le tableau suivant : 

CODE 
DÉCHET5 

DESCRIPTION RESTRICTIONS 

17 01 01 Béton 

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de 
construction et de démolition ne provenant 
pas de sites contaminés, triés 

17 01 02 Briques 

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de 
construction et de démolition ne provenant 
pas de sites contaminés, triés 

17 01 03 Tuiles et céramiques 

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de 
construction et de démolition ne provenant 
pas de sites contaminés, triés 

                                            
5 -  
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17 01 07 

Mélanges de béton, tuiles 
et céramiques ne 
contenant pas de 

substances dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et 
de démolition ne provenant pas de sites 
contaminés, triés 

17 02 02 Verre Sans cadre ou montant de fenêtres 

17 03 02 
Mélanges bitumineux ne 

contenant pas de 
goudron 

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de 
construction et de démolition ne provenant 
pas de sites contaminés, triés 

17 05 04 
Terres et cailloux ne 

contenant pas de 
substance dangereuse 

A l'exclusion de la terre végétale, de la 
tourbe et des terres et cailloux provenant de 
sites contaminés 

17 05 08 
Ballast de voie ne 
contenant pas de 

substances dangereuses 

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de 
construction et de démolition ne provenant 
pas de sites contaminés, triés 

20 02 02 Terres et pierres 
Provenant uniquement de jardins et de 
parcs et à l'exclusion de la terre végétale et 
de la tourbe 

Tableau 9 : Liste des déchets admissibles sur le site d'Echiré 

Les déchets interdits comprendront : 

 Les déchets dangereux, toxiques, liquides, biodégradables... 
 Les déchets ménagers et assimilés dont les déchets industriels banals (bois, 

plastiques, papiers-cartons, métaux) etc. 
 Les déchets de plâtre (même liés aux bétons) ; 
 Les végétaux ; 
 Les déchets d'enrobés ; 
 Les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ; 
 Les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 
 Les déchets dont la température est supérieure à 60 °C ; 
 Les déchets non pelletables ; 
 Les déchets pulvérulents. 

Aucun déchet présumé contaminé ne sera accepté sur le site. 

Les types de déchet admis sur l'installation seront signifiés sur un panneau 
spécifique affiché à l'entrée du site. 

Acceptation et contrôle des déchets 
«  »
chantiers durant une année. Ce document engage le demandeur, le producteur et les 
intermédiaires sur la consigne 
Un modèle de ce formulaire est fourni en annexe P. 

able (cf. Annexe Q) 

le producteur des matériaux et les différents intermédiaires le cas échéant. Toutefois, 
si les matériaux sont apportés en faibles quantités ou de façon occasionnelle, ce 
document pourra être rempli par le producteur des matériaux ou son représentant 
lors de la livraison des matériaux. 
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Dans le cas où les matériaux proviendraient d'un site pollué ou potentiellement 
pollué, l'entreprise devra le déclarer à CMGO et fournir une analyse du caractère 

 

benne du camion à la bascule à l'aide d'une caméra (1er contrôle visuel) avec 
 

Ensuite les matériaux inertes sont dirigés selon la filière adéquate (cf. 
§ Déchargement) et les bennes sont vidées sur la plate-forme. Un deuxième contrôle 
visuel et olfactif est alors effectué lors de ce déchargement, avant le départ du camion. 

Enfin un troisième contrôle a lieu lors des opérations de reprise. 

Si le chargement se révèle être des déchets non conformes, ils seront immédiatement 
isolés et rechargés dans un camion pour être éliminé selon la filière adaptée à la 
charge du propriétaire des déchets. 

Lors du déchargement, peuvent apparaître des déchets non inertes non dangereux 
(bois, plastique, fer en faible quantité). Ils sont enlevés et stockés dans des bennes 
prévus à cet effet pour être ensuite éliminés dans des filières adaptées. 

L'ensemble de ces procédures sont décrites dans la "Consigne Acceptation des 
matériaux provenant de l'extérieur" porté à la connaissance du personnel et 
disponible à la bascule. Une copie de ce document est fournie en annexe R. 

 
La société CMGO tient à jour un registre d'admission et de refus conformément à 

ins pour 
chaque chargement de matériaux présenté : 

 La date de réception du matériau ; 
 La nature du matériau entrant (code du déchet au regard de la nomenclature 

définie à l'annexe II de l'article R541-8 du Code de l'Environnement) 
 La quantité de matériaux entrant ; 
 Le nom et l'adresse du chantier d'où proviennent les matériaux inertes ; 
 Le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé 

mentionné à l'article R541-53 du Code de l'Environnement ; 
 L'accusé d'acceptation des matériaux inertes ; 
 Le résultat du contrôle visuel ; 
 Le cas échéant, le motif de refus d'admission. 

L'ensemble des informations est géré à partir du module Recyclage et Enfouissement 
du logiciel ZEPHYR gérant le système de pesée/facturation en entrée de site. Une 
description de ce module informatisé est fournie en annexe S. La prestation de pesage 
sera réalisée à distance. 

Déchargement des déchets 
Une fois le chargement accepté, le matériau est dirigé, conformément à la Figure 4, 
vers la filière adéquate selon les caractéristiques du chargement : 

 Stock tampon de matériaux recyclables par concassage-criblage ; 
 Stock tampon de matériaux recyclables par ajout de liant hydraulique et destiné 

à être évacué en centre dédié ; 
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 Stock tampon de matériaux non recyclables et destiné à être évacué en centre 
dédié. 

Ces stockages sont situés sur la partie Sud des terrains. 

Un bon de livraison est alors fourni au chauffeur lors de la pesée à vide avant la 
sortie du site (cf. Annexe T). 

Valorisation des déchets 
La valorisation des matériaux sera réalisée, en fonction de la filière adéquate, soit par 
concassage-criblage, soit par chaulage dont les descriptions se trouvent 
respectivement au §I.4.1 et I.4.2. 

Evacuation des déchets 
Les déchets ainsi valorisés seront alors disponible à la vente pour les chantiers de 
BTP. 

Pour ce faire, ils seront repris par la chargeuse pour être évacués en poids lourds 
pesés en sortie de site. 

Ces déchets valorisés pourront être utilisés en couche de fondation de chaussée ou 
en couche de base de trottoirs ou encore en accotements. 

 

Ces maté
ueil des déchets inertes. 

c. Description des installations 

Les installations nécessaires aux activités ci-avant présentées comprennent : 

 Un accès unique au site relié à la voirie de la ZA ; 
 Un pont bascule de 50 T (contrôle poids et mesure annuel) équipé de caméras et 

relié au réseau ; 
 Un parking du personnel et des visiteurs ; 
 Des  véhicules évoluant sur le site ; 
 Trois aires de stockages, une première pour le stockage des déchets inertes en 

transit, une seconde pour des matériaux inertes à valoriser et une troisième pour 
n espace pour les équipements de 

concassage et de 9 500 m². 
Pour les opérations de concassage-criblage, un concasseur avec crible embarqué 

pelleteuse à chenille et une chargeuse de type Volvo L150. 

Concernant spécifiquement les équipements de concassage et de criblage visés à la 
rubrique 2515 de la nomenclature des ICPE, ils ne seront pas implantés à demeure 
mais présents par campagne. Ils seront implantés à plus de 20 m des limites du site 
de la société CMGO (Cf. plan de masse). 

Ce matériel correspondra à : 

 U  ; 
 Un concasseur à percussions NP1213M (ou 

équivalent) ; 
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 Une cribleuse mobile type Powerscreen Warrior 1800 (ou équivalent) ; 
 3 à 6 bande-transporteuses afin de constituer les stocks de matériaux recyclés ; 
 Un électro-aimant. 

totale installée maximale de 435 kW avec une 
capacité maximale de valorisation de 1 200 tonnes/jour 
moteur thermique alimenté au GNR. 

Le site dispose également de bureaux et de local social avec sanitaires qui seront 
tenus en bon état de propreté. 

 

d. Organisation du travail 

 

La pelle mécanique et la chargeuse, ainsi que les installations de valorisation seront 
conduites par du personnel qualifié. 

raison de , hors week-end et 
période nocturne. 

4.3. Notice de synthèse des mesures prises pour éviter, 
 

a. Accès trafic 

Il est desservi par la voirie dédiée à la zone artisanale reliée à la départementale n°743 
-sud du 

Echiré. 

Le trafic envisagé représente au maximum 15 passages/jour, tenant compte de 60% 
du trafic réalisé en double-
de 0,12 % sur la totalité des véhicules empruntant la D743, et à hauteur de 1,7 % 
pour les poids lourds (respectivement 12 059 véhicules légers par jour et 882 PL6). 

Le dimensionnement des voies est donc adapté aux activités envisagées qui ne seront 
 

transport alternatif à la route. La notion de service de proximité exclue par ailleurs 
ces possibilités du fait des coûts de rupture de charge. 

                                            
6 
Covid-19, à 1,2 km au Nord du carrefo  
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b. Poussières 

liées : 

 A la circulation des engins et des véhicules évoluant  ; 
 Au concassage et au criblage des déchets inertes ; 
 Aux chargements/déchargements des différents des déchets inertes. 

Ces émissions seront exclusivement diffuses et réparties sur la plateforme de transit 
et de valorisation. Elle
équipements de valorisation qui ne seront pas installés à demeure mais seront en 
activité par campagne. 

Par ailleurs, plusieurs mesures de réduction des émissions de poussières seront 
mises e  

 La vitesse de circulation sur le site est limitée à 20 km/h (cette mesure qui assure 
la sécurité interne permet également de limiter de manière significative les envols 
de poussières au passage des véhicule  ; 

 La mise 
et des convoyeurs en cas de période sèche et venteuse ; 

 Le nettoyage des voies de circulation en sortie de site par une balayeuse si 
nécessaire ; 

 Le choix de privilégier les périodes 
de concassage-criblage. 

 
grande toiture
prélevée dans le réseau public. Cela concerne un volume faible estimé à quelques 
centaines de m3 maximum par an. 

Le personnel du site sera informé du risque poussières au travers du dossier de 
prescription. quats 
(casque, masque, gants, lunettes). 

Dans le cadre de ces activités, la société CMGO effectuera un contrôle régulier des 
retombées de poussières (suivant la norme NF X 43-007 dite méthode par plaquette, 
choix proportionnel à la sensibilité environnementale de la zone) aux abords de son 

sera triennal et sera fait dans les trois mois suivant la 
en Figure 13. 

Les informations relatives à la vitesse et à la direction des vents seront issues de la 
station météorologique de Souche située à 5 km au sud-est. Etant donnée sa 

niortaise et dans un 
environnement similaire à la plateforme, des données corrigées en fonction du relief 

 La direction des vents relevées par la station 
est présentée dans le graphique ci-dessous : 
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Figure 12 : Direction des vents 

e vent vient le plus souvent de 
l'ouest pendant 8,1 mois, du 1 février au 4 octobre. Le vent vient le plus souvent du 
sud pendant 3,9 mois, du 4 octobre au 1 février. 

les plus proches représentées en vert, les points de mesure des retombées de 
poussières seront -est qui 
servira de référence, un second (point P1)  de la partie utilisée par 
CMGO. Un dernier  P2) comme présenté en Annexe U et ci-dessous. 

 
Figure 13 : Réseau de surveillance des retombées de poussières 

 

 Ne sera  ; 
 Ne sera pas source de rejets canalisés ; 
 Ne sera pas source de rejets atmosphériques de composés dangereux (en dehors 

des rejets des engins évoluant sur le site fonctionnant au GNR et au gasoil routier 
les techniques dans les conditions de la règlementation 

 

ou compenser leur impact jugé non significatif. 

P1 P2 

P0 
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c. Bruit 

Les activités de la plateforme de CMGO induiront des émissions sonores liées : 

 Au fonctionnement des installations de valorisation qui seront limitées dans le 
 ; 

 A la circulation des engins et des véhicules sur 
 

l'exploitation du site vis-à-vis du voisinage seront les suivantes : 

  régulièrement ; 
 Ces véhicules sont homologués et respectent notamment les valeurs limites fixées 

par la réglementation en vigueur ; 
 La vitesse de circulation est limitée sur le site ; 
 Les signaux sonores avertisseurs sont limités au strict minimum. 

La société CMGO réalisera par ailleurs un contrôle régulier des émissions sonores 

ministériel du 26 novembre 2012 au niveau des limites de propriété du site et des 
habitations les plus proches (ZER), comme présenté sur la figure suivante et en 
Annexe V
concassage-criblage en fonctionnement. 

 
Figure 14 : Réseau de surveillance du bruit 

Les premières mesures seront réalisées au cours des trois premiers mois suivant la 
fréquence sera triennale. 

d. Paysage 

ZA le Luc attenant 
à des parcelles agricoles. 

B0 

B1 
B2 
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Figure 15 : Photographies du site et de sa périphérie 

Le site est clôturé sur ces parties Ouest et Est. Il est séparé de la route par un merlon 
végétalisé au Sud et au Nord.  

En périphérie, les installations sont très peu visible une fois sorti de la ZA. En ef fet, 
la partie Nord En ce qui 

visible sur les plans (carte IGN de Géoportail pas encore mise à jour). 

Les photos des alentours du site sont présentées ci-dessous. Les points des prises de 
vu sont détaillés en Annexe W. 

 
Figure 16 : Photo 0 (périphérie - secteur Nord-Ouest) 

 
Figure 17 : Photo 1 (périphérie - secteur Nord-Est) 

 
Figure 18 : Photo 2 (périphérie - secteur Est) 

 
Figure 19 : Photo 3 (périphérie - secteur Sud-Ouest) 
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Figure 20 : Photo 4 (périphérie - secteur Ouest) 

 
Figure 21 : Photo 5 (périphérie - secteur Sud) 

De plus, les terrains sont situés dans la  le Luc, les activités ne 
 

e. Eaux 

Plusieurs mesures visant à éviter toute forme de pollution des sols, sous-sols et des 
 : 

 Absence de stockage de déchets liquides ; 
 Pose de bacs de rétention et de kits anti-pollution ; 
  ; 
 Des fossés et des talus périphériques isole la plateforme des ruissellements 

 ; 
 Il  

centaines de m3 maximum par an (prélèvement dans le réseau public). Elle sera 
vol des poussières. 

 
Figure 22 : Réseaux d'eau (AEP, EU, EP) 

 
Figure 23 : Ecoulement des EP dans la ZA 

Les eaux pluviales du site sont collectées dans le bassin de rétention qui sera installé 
au Sud de la plateforme (cf. Figure 22). Il se jettera dan
la ZA avant   « Champs 
du Luc respective de 350 et 4 290 m3 situés hors du site 
(cf. Figure 23). Ils récupèrent les eaux pluviales des terrains viabilisés de la zone 
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o. Le 

rejet se fait par infil . 

Le confinement en cas de pollution accidentelle des eaux est assuré par le bassin de 
rétention 
6 l/s (comme demandé dans le PLU ; 3 l/s/ha)  

Le programme de surveillance prévoit de faire une analyse annuelle des effluents sur 
les paramètres MEST, DCO et hydrocarbures totaux à la sortie du site. 

4.4. Notice de gestion des déchets 
La présente notice décrit le type, la nature, la quantité et le mode de traitement hors 

 

Notons également que cette notice concerne uniquement les déchets produits dans le 
t non les déchets inertes qui y seront valorisés. 

a.  

inertes entraîne de façon générique la production de déchets qui peuvent être 
distingués en deux types : 

 
considérés comme des déchets dangereux au sens de -8 du code de 

 
 et qui sont généralement 

dangereux. 
Ces deux grandes familles de déchets seront gérées de façon différente, en raison de 
leur caractère dangereux ou non, et des prescriptions règlementaires qui leur sont 
applicables. 

Les dé échets industriels non dangereux 

ses articles R.543-66 à R.543-74. 

Les activités administratives et la présence du personnel (restes de repas, emballages) 

non dangereux (DIND).  

Leur nature et leur volume les assimilent à une production ménagère. 

ance du site sera assurée par une personne ayant les 
 réalisée 

par campagne et nécessite la présence de deux salariés qualifiés, le volume de déchets 
 

adaptés sur la zone réservée à cet effet sur le site. Ces déchets sont ensuite dirigés 



Plateforme de négoce, de transit, de recyclage et de concassage 
mobile | ZA le Luc, 300 Rue du Grand Ravard à ÉCHIRÉ (79) 
CMGO | Agence des Pays de la Loire et Nouvelle Aquitaine | 

 

52 

vers les filières d
collecte de ramassage des ordures ménagères communales. 

électroaimant. Les morceaux de ferrailles récupérés par cette méthode seront 
 

Les déchets industriels dangereux 
Les activités de concassage et de criblage ne seront pas génératrices de déchets 
industriels dangereux (DID) en grande quantité. En effet, les opérations importantes 

ndustriels dangereux de type 

contenants adaptés à chaque déchet. La quantité de déchets induite par ces 
opérations de maintenance restera faible et sera évacuée aussitôt la campagne de 
valorisation ou de recyclage terminée. 

R.541-42 à 
R.541-48 du 29 juillet 2005 (modifié par 

 fixant le formulaire du bordereau 
de suivi des déchets dangereux. Ces bordereaux sont conservés sur le site et tenus à 
la disposition du service des installations classées. 

Ces déchets sont collectés et éliminés par une entreprise spécialisée, agréée et 
autorisée pour ces opérations. 

b. Synthèse de la production de déchets 

 Nature des déchets 

Code des déchets 
(article R.541-8 du 

Code de 
 

Production 
totale 

(estimée) 

Mode 
 

Déchets 
Industriels 
Dangereux 

Déchets provenant 

engins et 
équipements 

16.01.07 
Filtres à huile usagées 

<2 tonne/an 

Elimination par 
une entreprise 

spécialisée 
agréée 

13 02 
Huiles moteur, de boites 

de vitesses et de 
lubrification usagées 

15.0203 
Absorbants, matériaux 

filtrants, chiffons 

de protection 

Déchets 
Industriels 

Non 
Dangereux 

Ordures Ménagères 
Déchets industriels 

non dangereux 

20.03.01 
Déchets municipaux en 

mélange 
<100 kg/an 

Collecte et 
traitement par le 

réseau de 
collecte 

communal 
Métaux ferreux 
provenant du 

traitement 
mécanique des 

17.04.05 
Fer et Acier 

<1 tonne/an 

Valorisation 
par une 

entreprise 
spécialisée 
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bétons lors du 
recyclage 
Bandes 

transporteuses 
Grilles et toiles en 

polyuréthane 

07.02.99 
Caoutchouc 

<1 tonne/an 

Elimination par 
une entreprise 

spécialisée 
agréée 

Pneumatiques hors 
 

07.02.99 
Caoutchouc 

<1 tonne/an 
Reprise par un 
collecteur agréé 

Tableau 10 : Principaux déchets non dangereux et dangereux produits (non exhaustif)  

de vannes générées sur le site seront très peu impactées par les activités de CMGO, 
le réseau actuel sera donc conservé sans modification. 

c. Principe de gestion des déchets 

la production de déchets en tant que telle. Les déchets produits sur le  site seront 
issus de la présence de personnel et de la maintenance réalisée sur certains 
équipements. 

Pour ce qui concerne les déchets non dangereux issus de la présence de personnel 
irigés vers la 

filière de collecte des ordures ménagères communale après regroupement au niveau 

 

Concernant les déchets dangereux ils 

triés, stockés dans des contenants adaptés puis évacués pour être traités par une 
société agréée. 

Pour sa production de déchets dangereux, la société CMGO tiendra un registre 
caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses activités et 

contiendra également les informations concernant les prestataires retenus pour les 
opérations de collecte/tri/transit/traitement des déchets et notamment le nom et les 
coordonnées du ou des transporteurs, leur numéro SIRET, le libellé ainsi que le code 
à six chiffres des déchets, la quantité de déchets concernée et la date et le lieu 

 

Un bordereau de suivi des déchets dangereux (BSDD) sera émis à chaque opération 
de collecte. Ces documents seront tenus à la disposition du service des Installations 
Classées sur site. 

 

 
formellement proscrit, 

 Les dépôts seront tenus en état constant de propreté, 
 Les dépôts ne seront  
 Les éventuels dépôts de déchets liquides se feront sur rétention adaptées en 

volume et en nature. 
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4.5. Notice de sécurité incendie 
La présente notice de sécurité détaille les différents dispositifs mis en place dans le 
cadre du projet de la plateforme de transit de la société CMGO. 

intéressent à répondre aux exigences du Guide de Justification des installations 

(respectivement article n°17 et 19). 

a.  

une seule partie 
de la plateforme de valorisation des déchets inertes 

 sur les intérêts 
- En effet, la plateforme 

sera équipé 13 000 l et 7 000 l. Tout le 
 constituée de produits minéraux (granulats) qui 

ne présentent aucun risque de combustion. 

Le stockage de carburant sur la plateforme sera donc de 16,8 t au maximum, avec 
un débit annuel inférieur à 400 m3. concernée par la 
rubrique 4734. Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole 
diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 
carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes 
usages et présentant des propriétés similaires en matière d'inflammabilité et de 
danger pour l'environnement. En effet, le seuil de déclaration avec contrôle 
périodique est de 50 
1435. Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les carburants 
sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de 
véhicules. Le seuil de la déclaration avec contrôle périodique étant de 100 m3 

 m3 au total. 

En ce qui concerne les matériaux inertes entreposés sur la plateforme dans le cadre 
de son exploitation, ils ne posséderont pas de caractère combustible. 

Les bâtiments (bureaux et locaux sociaux) et les engins présentent un risque 

vérification générale périodique (annuelle) pour le chargeur. Ces interventions 
 

En conséquence il a été établi pour le présent dossier de plan de zonage des dangers 
(cf. Annexe X) arrêtés ministériels de prescriptions des 
installations soumises à enregistrement pour les rubriques 2515 et 2517. 

b.  

au niveau des bureaux administratifs lu
et de secours. 

Les numéros utiles à cet effet sont affichés en plusieurs endroits du site fréquentés 
usuellement par ledit personnel. 
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Ces moyens sont complétés par les plans utiles permettant aux services de localiser 
les installations du site et notamment ceux contenus dans le présent dossier 

 

c.  

Un extincteur sera localisé à proximité des équipements lors des campagnes de 
 à poudre. 

été fixés en fonction des besoins. La localisation de ces équipements figure dans le 
plan ifférents endroits sur le site. 

et détaillés sur le plan de 
zonage des dangers en Annexe X. Ils 
règlementaires. 

Par ailleurs, une borne incendie est située à 25 mètres au Sud de la plateforme. 

le SDIS-79 
moyens en place suffisent au regard du risque incendie. 

d. Accès du  

 

La circulation des engins sur le site est possible dans les deux sens et permet le 
retournement des engins de gros gabarits en plusieurs endroits. 

Le plan de circulation sur la plateforme est visible sur le plan de de zonage des 
dangers en annexe X. 

4.6. Notice hydrique 
La présente notice détaille les modalités de gestion des eaux sur la plateforme de 
transit de matériaux inertes de la société CMGO. 

a. Stockage de produits susceptibles de créer une pollution des eaux ou des 
sols 

Aucun produit  ne sera présent sur le site. 
Seul une cuve de GNR de 13 000 l et une cuve à Gazole de 7 000 l seront présentes 
sur le site pour le fonctionnement des engins et des installations mobiles. Ces cuves 
sont entreposées dans des bacs de rétentions adaptés et des kits anti-pollution sont 
disponibles. Aucun autre produit ou substance susceptible de créer une pollution 
des eaux et des sols ne sera présent au niveau de la plateforme. 

Les déchets inertes qui y sont entreposés temporairement en vue de leur valorisation 

lixiviation par les eaux pluviales. 
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b. D  

Des eaux sanitaires seront potentiellement générées par la présence du personnel. 
Ces eaux seront créées au sein des vestiaires du site. 

Le traitement des effluents se fait par un assainissement collectif géré par la 
 

Des eaux de ruissellement seront également créées au niveau de la plateforme de 
valorisation. 

de collecte des eaux 
pluviales permet un rejet dans le réseau de la ZA le Luc dimensionné pour accepter 
les eaux de ruissellement et de d  

effluents en sortie de site ne dépassent pas : 

 Matières en suspension totales : 35 mg/l ; 
 DCO : 125 mg/l ; 
 Hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 

La fréquence de surveillance de la qualité des eaux pluviales en sortie de ces 
équipements sera annuelle. 

celui-ci sera réalisé au sein d un 
bassin de rétention qui se situera au Sud de la plateforme. Il aura une capacité de 
stockage minimum de 280 m3 et dispo
Ces eaux seront analysées avant un rejet éventuel vers le réseau. 

ministériel du 26 novembre 2012, à la somme: 

 Du volume des matières stockées (soit 20 m3) ; 
 D 60 m3) ; 
 Du volume de produit libéré par cet incendie (soit 0 m3) ; 
 D

(150 m3). 

Le volume total nécessaire au confinement des eaux (et liquides) produit en cas 
de 230 m3 contenue dans le bassin de rétention au Sud du 

site. 

5. REMISE EN ETAT DES TERRAINS ET 
USAGE APRES ARRET DEFINITIF 

5.1. Actions de sécurisation du site et démantèlement des 
structures d'exploitation 

 : 

 Les clôtures périphériques seraient maintenues ; 
 Les stocks de matériaux seraient évacués ; 
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 Les engins et les éventuelles installations pour la valorisation de matériaux inertes 
seraient démantelés. 

Les éléments de bureaux et de vestiaires seraient conservés, ainsi que le pont 
bascule. 

5.2. Evacuation ou élimination des déchets 
Tout déchet subsistant sur site serait évacué vers la filière appropriée. 

5.3. Devenir du site 

ZA le Luc 
opposable. 

La filiale RBS du groupe CMGO exploite déjà sous un bail commercial le site. Un bail 
de sous location sera mise en place avec CMGO (cf. annexe Y).  
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ANNEXE B 

 

- ZA Le Luc 

PLAN DE LOCALISATION 
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Saint Gelais 

Niort 

 

 

 

Limite communale 

Commune concernée par le rayon de 1 kilomètre 
(art. 512-46-11 CE) 

- Janvier 2021 -
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Acceptation de Déchets non dangereux inertes

Installations relevant des rubriques ICPE n°2515, n°2516, n°2517 et 2760-3
ou 2510 pour du remblaiement de carrières

Sites avec personnel sédentaire
Sites équipés d’un pont bascule relié à ZEPHYR avec personnel sédentaire en charge de l’acceptation des déchets inertes (ou de déchets non
dangereux inertes) : Centrales d’enrobage, Carrières, ISDND, certaines ISDI, certaines plateformes, etc.

Retour du DP signé

Information du demandeur quant à la décision (Accepté ou Refusé)
• Comparaison des résultats de caractérisation avec les valeurs maximales autorisées (Cf. verso)
• DP daté, signé avec cachet envoyé en retour
• Attribution d’un numéro d’acceptation préalable unique, propre au chantier

Li
vr

ai
so

n 
su

r s
ite

Seuls les déchets figurant sur un DP valide peuvent être livrés

Avant le déchargement de toute 1ère livraison d’un chantier, se présente à l’accueil du site
• Communication de l’adresse du chantier et nom du client afin d’assurer la concordance entre le chantier et le numéro

de DP
J. SOIZEAU – R. GIBERT

Vérification de l’existence d’un DP valide pour ce chantier et contrôle organoleptique du chargement (visuel et olfactif)

J. SOIZEAU – R. GIBERT

Déchargement dans la zone prévue à cet effet

Délivrance d’un bon de livraison faisant office d’accusé de réception ou de refus
• En cas de refus, délivrer un bon manuel en indiquant le motif de refus au client

J. SOIZEAU – R. GIBERT

Maintien à jour du registre d’admission
• ZEPHYR
• Pendant au moins 3 ans
• Archivage des documents transmis au format papier (DP signée, résultats de caractérisation, etc.)

J. SOIZEAU – R. GIBERT
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En cas de refus
• Recharger le camion
• Faire la saisie du BL avec le motif du refus pour alimenter le registre d’admission ZEPHYR

J. SOIZEAU – R. GIBERT

Information des clients (internes et externes) sur les modalités d’acceptation des déchets
• Liste des déchets acceptés
• Document d’Acceptation Préalable vierge avec mode d’emploi pour la renseigner

Consigne CCO « Recherche de sites et sols contaminés / pollués »

Communication des éléments nécessaires pour établir un Document d’Acceptation Préalable (DP ou DAP)
• Type(s) et quantité(s) de déchets
• Adresse exacte du chantier
• Vérification de l’origine du site (potentiellement contaminé, pollué ou autre)
• Nom et coordonnées du Producteur des déchets (Maître d’Ouvrage)
• Nom et coordonnées du demandeur
• Éventuels éléments de caractérisation (selon la liste de déchets acceptés sur le site) :

• Déchets d’enrobés (agrégats d’enrobés) : non présence d’amiante + absence de goudron ou HAP inférieure à
50 mg/kg de MS

• Déchets provenant de sites pollués ou potentiellement pollués : analyse de type « pack inertes » (Cf. verso)
• En cas de doute : analyse de type « pack inertes » (Cf. verso)

Consigne CCO « Recherche de sites et sols contaminés / pollués »
Consigne CCO « Réception, contrôle et stockage des agrégats d’enrobés pour les déchets d’enrobés »

Enregistrement du Document d’Acceptation Préalable (DP ou DAP) dans ZEPHYR et transmission du DP au demandeur

Consigne ZEPHYR « Enregistrer et éditer un DP »

Personne en 
charge de la 

réception des 
entrants

Personne en 
charge de la 

réception des 
entrants

Chauffeur de 
camion ou Client

Personne en 
charge de la 

réception des 
entrants

Chauffeur de 
camion

Personne en 
charge de la 

réception des 
entrants

Personne en 
charge de la 

réception des 
entrants

Demandeur 
(Conducteur de 

travaux ou Client)

Personne en 
charge de la 

réception des 
entrants

Demandeur 
(Conducteur de 

travaux ou Client)

Personne en 
charge de la 

réception des 
entrants



Définition de déchets inertes :
Sont considérés comme déchets inertes les déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique importante : ils ne se décomposent pas, ne
brûlent pas, et ne produisent aucune autre réaction physique ou chimique. Ils ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d'autres matières avec lesquelles ils
entrent en contact, d'une manière susceptible d'entraîner une pollution de l'environnement ou de nuire à la santé humaine. (Source : Directive 1999/31/CE du conseil du
26 avril 1999 - JOCE du 16 juillet 1999.)

Déchets inertes admissibles :
La liste des déchets admissibles dans une installation est définie dans le permis d’exploiter du site (arrêté préfectoral, récépissé de déclaration, etc.). Cette liste est tenue à
disposition par le Responsable de site et elle peut être plus complète ou restrictive que celle-ci-après (Cf. arrêté préfectoral du site).

Définition de producteur :
Il s’agit du Maître d’Ouvrage pour lequel le demandeur travail.

Définition de demandeur :
Il s’agit de l’entreprise chargée de réalisée les travaux pour le compte du Maître d’Ouvrage ou le mandataire.

Terre végétale :
La terre végétale n’est pas un déchet.

Déchets provenant d’une plateforme de transit :
Les déchets provenant d’une plateforme de transit doivent faire l’objet d’un bon de sortie de la plateforme et d’un bon d’entrée sur le nouveau site d’acceptation.

En cas de présomption de contamination des déchets (doute lors du contrôle organoleptique ou en cas de provenance d’un site potentiellement contaminé ou d’un site
pollué), cette acceptation préalable contiendra à minima une évaluation du potentiel polluant des déchets à travers la réalisation d’un « pack inertes » :

• Un essai de lixiviation pour les paramètres suivants : • Une analyse du contenu total pour les paramètres :

Attention, les seuils peuvent être plus contraignants dans le permis d’exploiter du
site.
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CODE DÉCHET DESCRIPTION RESTRICTIONS

17 01 01 Béton
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que les déchets de 
construction et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés

17 01 02 Briques
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que les déchets de 
construction et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés

17 01 03 Tuiles et céramiques
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que les déchets de 
construction et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés

17 01 07
Mélanges de béton, tuiles et céramiques ne 
contenant pas de substances dangereuses

Uniquement les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, 
triés

17 02 02 Verre Sans cadre ou montant de fenêtres

17 03 02
Mélanges bitumineux ne contenant pas de 

goudron
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que les déchets de 
construction et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés

17 05 04
Terres et cailloux ne contenant pas de substance 

dangereuse
À l'exclusion des terres et cailloux provenant de sites contaminés

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs 

La caractérisation du potentiel polluant du 
déchet est basée sur la réalisation d'un test 
de lixiviation normalisé NF EN 12457-2 dont 
les résultats sont reportés dans le tableau

Déchets inertes :
Seuils 

d'acceptabilité en 
mg/kg MS

Déchets inertes 
acceptés en k3+ 
(selon l’arrêté 
préfectoral) :

Seuils 
d’acceptabilité en 

mg/kg MS
Arsenic (As) 0.5 1.5
Baryum (Ba) 20 60
Cadmium (Cd) 0.04 0.12
Chrome total (Cr) 0.5 1.5
Cuivre (Cu) 2 6
Mercure (Hg) 0.01 0.03
Molybdène (Mo) 0.5 1.5
Nickel (Ni) 0.4 1.2
Plomb (Pb) 0.5 1.5
Antimoine (Sb) 0.06 0.18
Sélénium (Se) 0.1 0.3
Zinc (Zn) 4 12
Chlorure (1) 800 2400
Fluorure 10 30
Sulfate (1) 1000 (2) 3000
Indice phénols 1 3
Carbone Organique Total (COT) sur éluat (3) 500 500
Fraction soluble 4000 12000
(1) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate 

ou la fraction soluble, le déchet peut encore être jugé conforme s’il respecte soit les 
valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit celle associée à la fraction soluble.

(2) Si le déchet ne respecte pas la valeur pour le sulfate, il peut encore être jugé conforme si 
la lixiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1500 mg/l à un ratio L/S=0,1 l/kg et 
6000 mg/kg de matière sèche à un ratio L/S=10 l/kg. Il est nécessaire d'utiliser l'essai de 
percolation NF CEN/TS 14405 pour déterminer la valeur lorsque L/S =0,1 l/kg dans les 
conditions d'équilibre initial, la valeur correspondant à L/S=10 l/kg peut être déterminée 
par un essai de lixiviation NF EN 12457-2 ou par un essai de percolation NF CEN/TS 14405 
dans des conditions approchant l'équilibre local.

(3) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le COT sur éluat à sa propre 
valeur de pH, il peut aussi faire l'objet d'un essai de lixiviation NF EN12457-2 avec un pH 
compris entre 7,5 et 8,0. Le déchet peut être jugé conforme pour le COT sur éluat si le 
résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche.

Paramètres Déchets inertes :
en mg/kg de 
déchet sec

Déchets inertes 
acceptés en k3+ 
(selon l’arrêté 
préfectoral) :
En mg/kg de 
déchet sec

COT (carbone organique total) 30000 (1) 60000 (1)
BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et 

xylènes)
6 6

PCB (polychlorobiphényles 7 congénères) 1 1
Hydrocarbures (C10 à C40) 500 500

HAP (Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques)

50 50

(1) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite 
de 500 mg/kg de MS soit respectée pour le COT sur éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH 
situé entre 7,5 et 8,0

Déchets interdits sur le site

Déchets non inertes Déchets non autorisés par 
l'arrêté préfectoral du site

Déchets dont la 
température est > 60°C

Déchets non pelletables, 
liquides ou dont la siccité 
est < à 30%

Matériaux bitumineux 
contenant de l'amiante ou 
du goudron

Mâchefers d'incinération de 
déchets non dangereux

Déchets pulvérulents Déchets de laitance de 
béton Sables de fonderie

Déchets avec + de 1% de 
déchets en masse (déchets 
flottants, gypse, etc.)

Déchets inertes provenant 
d'ICPE, sauf ceux issus des 
carrières et de l'industrie du 
BTP

Terre végétale

Déchets interdits :



...............................................................................................

1

18 919 714

859 579

6 897 113

4 975 664

3 958 135

106 586 232

3 936 150

2 750 421

80

1 056

418 354

2 869

149 305 366

8 081 134

18 889 402

201 121

123 561

11 333 065

1 746 883

473 273

40 848 439

190 153 806

0

3 819 950

329 090

3 665 967

1 003 212

2 570 392

67 665 529

3 294 867

82 349 006

7 759 291

152 330

7 911 621

90 260 627

0

15 099 765

530 490

3 231 146

3 972 451

1 387 743

38 920 703

641 283

2 750 421

80

1 056

418 354

2 869

66 956 360

8 081 134

11 130 111

201 121

123 561

11 180 735

1 746 883

473 273

32 936 818

99 893 178

602 449426



.................................................................

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

2

7 323 000 7 323 000

22 373 160

91 669

-7 015 522

-1 838 638

54 392

20 988 060

1 306 537

6 255 970

7 562 506

6 045 346

49 084 356

80 312

8 234 131

3 254 153

2 913 173

1 714 142

17 000

71 342 612

99 893 178

68 476 529

0



2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

3

54 691 593

12 942 028

67 633 621

9 528

4 241

13 770

54 701 122

12 946 269

67 647 391

3 879 374

127 118

2 864 696

1 273 276

75 791 855

-75 776

13 141 478

766 025

34 736 252

3 066 441

8 219 623

3 343 004

8 065 889

0

3 764 988

1 311 374

821 755

77 161 056

-1 369 200

38

486 767

486 767

-486 767

-1 855 929



4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N

4

14 624

14 624

0

0

14 624

-2 667

75 806 517

77 645 155

-1 838 638

414 511

673 405

14 624
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ANNEXE J

 

- ZA Le Luc 

PLAN DE LOCALISATION DES  

MONUMENTS HISTORIQUES 

   

Echiré 

Saint Gelais 

Niort 

 

 

Eléments inscrits ou classés au 
titre des monuments historiques  

Limite communale 

Commune à proximité du projet 

- Janvier 2021 -

Chauray 









 

 

ANNEXE N 

 

- ZA Le Luc 

Périmètre sites NATURA 2000 

   

Périmètre site NATURA 2000 
(Directive oiseaux) 

- Janvier 2021 -

 
 

Périmètre site NATURA 2000 
(Directive habitats) 

Localisation 
du site 



 

 

ANNEXE O 

 

- ZA Le Luc 

Périmètre RNN, RNR et PNR 

   

Périmètre Parc Naturelle Régional 

- Janvier 2021 -

 
 

Périmètre Réserve Naturelle Régionale Localisation du site 

Périmètre Réserve Naturelle Nationale 

 

RNR Marais de la Vacherie 

RNR Marais Communal 
du Poiré sur Velluire 

RNR Bocage des Antonins 

PNR Marais Poitevin 



 PLATEFORME D ECHIRE 
ZA le Luc, 300 rue Grand Ravard 

85 310 NESMY 

Engagement du 
demandeur 

 

 
 

Accord préalable 
L'apport extérieur de matériaux sur la carrière CMGO fera préalablement l'objet d'un accord entre CMGO et les 
entreprises souhaitant apporter des matériaux. 

 
Dans ce cadre, les entreprises en question s'engageront à respecter l'interdiction d'apport de matériaux autres que ceux 
présents sur la liste ci-dessous et à indiquer la provenance de leurs matériaux. 
Ces entreprises s'engagent pour le producteur du matériau mais également pour les différentes entreprises intermédiaires 

. 
Dans le cas où les matériaux proviendraient  ou potentiellement pollué, l'entreprise devra le déclarer à 
CMGO et fournir une analyse du caractère polluant du déchet. 

Matériaux autorisés : 
code Description Restriction 

17 01 01 Béton Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que 
les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de sites 

contaminés, triés (2) 
17 01 02 Briques 

17 01 03 Tuiles et céramiques 

17 01 07 
Mélanges de béton, tuiles et céramiques ne contenant pas 
de substances dangereuses 

Uniquement les déchets de production et de commercialisation ne 
provenant pas de sites contaminés, triés (2) 

17 05 04 
Terres et cailloux ne contenant pas de substance 
dangereuse 

A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et cailloux 
provenant de sites contaminés 

20 02 02 Terre et pierre Provenant uniquement de jardins et de parcs et à l'exclusion de la terre 
végétale et de la tourbe 

 
(2) Les déchets préalablement triés mentionnés dans cette liste et contenant en faible quantité d'autres types de matériaux tels que des métaux, des matières plastiques, du 
plâtre, des substances organiques, du bois, du caoutchouc, etc., peuvent également être admis dans les installations visées p ar le présent arrêté sans réalisation de la 
procédure d'acceptation préalable prévue à l'article 5 de l'arrêté ministériel du 6 juillet 2011 

Matériaux non autorisés : 

 
La présence de matériaux non autorisés dans les chargements destinés à la Carrière CMGO feront l'objet d'un refus 
systématique et d'un renvoi du lot à l'expéditeur. Pour rappel, il est interdit de procéder à la dilution ou au mélange des 
déchets dans le seul but de satisfaire aux critères d'acceptation. Une pancarte sur le site indique les matériaux autorisés. 
En cas de doute sur le caractère inerte des matériaux, des analyses pourront être demandées par CMGO. 

 
Réception 
La réception aura lieu aux heures d'ouverture de la carrière en présence des membres du personnel d'exploitation du site. 
L'accès à la carrière CMGO sera fermé en dehors des horaires d'ouverture interdisant ainsi tout dépôt sauvage (site 
clôturé et fermé). 
CMGO se réserve le droit de refuser un chargement sur contrôle visuel de celui-ci. 

 

Contrôle des matériaux 
Un premier contrôle du chargement a lieu au moment du passage sur le pont bascule à l'aide d'une caméra. Le 
chargement des véhicules sera contrôlé à nouveau sur l'aire de réception de matériaux signalée par un panneau, afin de 
vérifier que seuls des matériaux inertes en constituent le contenu. 

Si au cours du vidage de la benne il est constaté que des matériaux non autorisés sont présents, le camion sera 
immédiatement rechargé. En cas de refus de rechargement l'enlèvement des matériaux sera fait par une entreprise agrée 

DIB), sur devis pour d'autres déchets. 
 

Ticket de pesée 
Après contrôle du chargement proprement dit par le personnel d'exploitation du site, un ticket sera édité et transmis au 
chauffeur même en cas de refus du chargement. 

 

Pour l'entreprise extérieure Pour la Carrière CMGO 

Je soussigné Mr/Mme : 
 
représentant de l'entreprise : 

Adresse : 

SIRET : 

m'engage à respecter les termes de cet accord et notamment à 
ne mettre en dépôt que des matériaux inertes. 
 
Rédigé en deux exemplaires, le : 

Cachet et signature : 

Date : 
 
 
 
 
 

Nom : 

Cachet et signature : 

 

CMGO - M22.10/0 

Matériaux non pelletables, liquides ou dont siccité est inférieure à 30%, odorants 

Déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de prévenir une dispersion sous l'effet du 
vent 

 

Déchets dont la température est supérieure à 60°C 

Enrobés bitumineux 

Déchets provenant d'un site pollué ou potentiellement pollué sans caractérisation (analyse du caractère polluant)  

 

APPORTS EXTERIEURS DE MATERIAUX INERTES 

VI 

III 

II 

I 







 
 
 

Version 1 du 24/06/2020, par melanie.guerin@colas.com 
 
 

Pilotage 

Consigne Acceptation des Déchets 
Inertes 

Pilotage 

1/13

 
 

 

  



Consigne Acceptation des Déchets Inertes  Version 1 
 

2/13

I - Préambule et Définitions
i -  Préambule 

Cette consigne d
Ouest (CCO) et des Carrières et Matériaux du Grand Ouest (CMGO). Ce document est complété par 
différentes consignes qui seront énumérés par la suite. 

ii -  Définitions 

a -  Déchets inertes 

Sont considérés comme déchets inertes les déchets qui ne subissent aucune modification physique, 
chimique ou biologique importante : ils ne se décomposent pas, ne brûlent pas, et ne produisent 
aucune autre réaction physique ou chimique. Ils ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas 
d'autres matières avec lesquelles ils entrent en contact, d'une manière susceptible d'entraîner une 
pollution de l'environnement ou de nuire à la santé humaine. (Source : Directive 1999/31/CE du conseil 
du 26 avril 1999 - JOCE du 16 juillet 1999 concernant la mise en décharge des déchets). 

b -  Déchets inertes admissibles 

nertes (voir liste ci-dessous). Cette liste peut-être plus 

CODE DÉCHET DESCRIPTION RESTRICTIONS 

17 01 01 Béton 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que les déchets de 

construction et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés

17 01 02 Briques 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que les déchets de 

construction et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés

17 01 03 Tuiles et céramiques 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi que les déchets de 

construction et de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés

17 01 07 

Mélanges de béton, tuiles et 
céramiques ne contenant 

pas de substances 
dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de sites 
contaminés, triés 

17 02 02 Verre Sans cadre ou montant de fenêtres 

17 05 04 
Terres et cailloux ne 

contenant pas de substance 
dangereuse 

À l'exclusion des terres et cailloux provenant de sites contaminés 

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs  

 

Si les déchets n'entrent pas dans les catégories mentionnées dans le tableau précédent, l'exploitant 
s'assure au minimum que les déchets respectent les valeurs limites des paramètres du test de 
lixiviation et de contenu total (voir tableaux ci-dessous). 
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1° Paramètres à analyser lors du test de lixiviation* et valeurs limites à respecter :

*Le test de lixiviation à appliquer est le test normalisé NF EN 12457-2

PARAMÈTRE 
VALEUR LIMITE À RESPECTER 

Exprimée en mg/kg de matière sèche 

As 0.5 

Ba 20 

Cd 0.04 

Cr total 0.5 

Cu 2 

Hg 0.01 

Mo 0.5 

Ni 0.4 

Pb 0.5 

Sb 0.06 

Se 0.1 

Zn 4 

Chlorure (1) 800 

Fluorure 10 

Sulfate (1) 1 000 (2) 

Indice phénols 1 

COT (carbone organique total) sur éluât (3) 500 

FS (fraction soluble) (1) 4 000 

(1) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble, le déchet peut être 
encore jugé conforme aux critères d'admission s'il respecte soit les valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit celle associée à la 

fraction soluble. 

(2) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères d'admission si la lixiviation ne 
dépasse pas les valeurs suivantes : 1 500 mg/l à un ratio L/S = 0,1 l/kg et 6 000 mg/kg de matière sèche à un ratio L/S = 10 l/kg. Il est 

nécessaire d'utiliser l'essai de percolation NF CEN/TS 14405 pour déterminer la valeur lorsque L/S = 0,1 l/kg dans les conditions 
d'équilibre initial ; la valeur correspondant à L/S = 10 l/kg peut être déterminée par un essai de lixiviation NF EN 12457-2 ou par un essai 

de percolation NF CEN/TS 14405 dans des conditions approchant l'équilibre local. 

(3) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique total sur éluât à sa propre valeur de pH, il peut aussi 
faire l'objet d'un essai de lixiviation NF EN 12457-2 avec un pH compris entre 7,5 et 8,0. Le déchet peut être jugé conforme aux critères 
d'admission pour le carbone organique total sur éluât si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche. 

 

2° Paramètres à analyser en contenu total et valeurs limites à respecter : 

PARAMÈTRE 
VALEUR LIMITE À RESPECTER 

Exprimée en mg/kg de déchet sec 

COT (carbone organique total) 30 000 (1) 

BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) 6 

PCB (polychlorobiphényles 7 congénères) 1 

Hydrocarbures (C10 à C40) 500 

HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) 50 

(1) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg de matière sèche soit 
respectée pour le carbone organique total sur éluât, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0. 
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c - Déchets interdits

Les déchets interdits sont les suivants (liste non exhaustive) : 

o Déchets non inertes ; 
o Déchets non pelletables ; 
o Déchets dont la température est supérieure à 60°C ; 
o Déchets de laitance de béton ; 
o  ; 
o Terre végétale ; 
o Déchets liquide ou dont la siccité est inférieure à 30% ; 
o  ; 
o Déchets radioactifs ; 
o  ; 
o  bitumineux contenant goudron et/ou amiante ; 
o Déchets avec plus de 1% de déchets en masse (déchets flottants, gypse, etc.) ; 
o Sables de fonderie ; 
o Déchets inertes provenant de sites contaminés ; 
o Déchets pulvérulents 
o Tout déchet présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à 

-8 .
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II - Communication
i -  Auprès des clients 

clients : 

o 
des déchets inertes au sein de nos installations ; 

o  plaquette commerciale » concernant les déchets inertes.

ii -  Sur le site 
Une communication cohérente sur site doit être réalisée : 

o Liste des déchets acceptés (avec code ZEPHYR) sur site (format A4) affichable dans le 
 ; 

o visible 
(photo de gauche ci-dessous) ; 

o Plan de circulation identifiant les voies de circulations, le pont bascule, les zones de 

de droite ci-dessous). 
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III - Procédure 
i -  
du potentiel polluant 

a -   Déchets acceptables sans évaluation du potentiel polluant 

Les déchets acceptables sans évaluation du potentiel polluant sont : 

 Les déchets inertes 

préfectoral du site) : 
o Béton, mélange de bétons ; 
o Briques, tuiles, céramiques ; 
o Gravats ; 
o Terres et cailloux sans suspicion de pollution.

 Recherche de sites et sols 
contaminés / pollués ».  

  

b -   

 

o  ; 
o Document Préalable (DP). 

ii -  Procédure 
du potentiel polluant 

a -  Déchets acceptables avec évaluation du potentiel polluant 

Les déchets acceptables avec évaluation du potentiel polluant sont : 

 Les déchets inertes ne nécessitant pas de caractérisation mais dont la quantité est supérieure 
à 500 tonnes ou les déchets inertes suivants (cette liste peut être plus restrictive en fonction 

 

o  ; 
o Déchets avec une suspicion de pollution ; 
o Déchets types ballast.

 Recherche de sites et sols 
contaminés / pollués ».  

  non caractéri  

b -  

 

o  
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o Document Préalable (DP) ; 
o DP Spécifique du chantier avec résultats de caractérisation (Pack ISDI, analyse ballast).

iii - Document Préalable 

durée du chantier 
 

c -  Contenu du document préalable 

Le Document Préalable (DP) contient les informations suivantes : 

o  
o Nom et coordonnées du producteur des déchets iner  
o Nom et coordonnées du demandeur (Entreprise chargée des travaux / Mandataire) ;
o Nom et coordonnées du transporteur (Entreprise chargée du transport) ; 
o  
o Code du déchet inerte admissible ; 
o Quantité concernée en tonnes ; 
o 

 

Afin de compléter le DP se référer à la consigne « Comment remplir un document préalable ? ».

d - Validation ou refus du document préalable (DP) avant la livraison 
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Les analyses réalisées par un laboratoire accrédité sont à la charge du client. Les résultats de ces 
analyses doivent être fournis au responsable du site pour pouvoir définir si les déchets peuvent être 
acceptés. 

e -  Saisie du document préalable (DP) sous Zéphyr 

Une fois le document préalable (DP) dûment complété, signé et accepté, il doit être saisi sous Zéphyr 

réceptionnés. 

Afin de saisir le DP sous Zéphyr se référer à la consigne « Utilisation ZEPHYR » et à la fiche utilisateur 
Eureka « VE-47-Enregistrer et éditer un document préalable d'acceptation ». 
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IV - Réception des déchets inertes sur site
Les modalités de la réception des déchets inertes sont détaillées dans les consignes suivantes :

o « Acceptation des Déchets Inertes sur un Site Zéphyr avec Personnel » 
o Fiche pédagogique « Acceptation des Déchets Inertes Personnel Sédentaire » 
o « Acceptation des Déchets Inertes sur un Site Orphelin » 
o Fiche pédagogique « Acceptation des Déchets Inertes Sites « Orphelins » » 
o «  » 

i -   
 : 

o La vérification du DP ; 
o Une analyse visuelle et olfactive ; 
o .

ii -   
 

o  Déchargement accepté (carnet à 
souche). 

Afin de saisir le bon de livraison sous Zéphyr se référer à la consigne « Utilisation ZEPHYR » et à la fiche 
utilisateur Eureka « VE-49-Créer une livraison Recyclage Enfouissement produit entrant ». 

iii - Le refus 
Si les déchets inertes sont refusés sur le site, il est établi : 

o  Déchargement 
refusé (carnet à souche). 

Afin de saisir le motif de refus sous Zéphyr se référer à la consigne « Utilisation ZEPHYR » et à la fiche 
utilisateur Eureka « VE-49-Créer une livraison Recyclage Enfouissement produit entrant ». 

Lors du refus de déchets provenant de chantiers gérés par COLAS Centre-Ouest et ses filiales, contacter 
les Directions Techniques et Environneme
déchets refusés. 

iv - Les contrôles 

être réalisés : 

o tiques Polycycliques (HAP) 

Pak-Marker. 

Afin de connaitre les modalités détaillées de réalisation de ce contrôle, se référer à la consigne 
« Consigne utilisation du PAK MARKER » 
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v - Le stockage

 : 

o  (voir les deux photos de gauche ci-dessous) ; 
o Panneaux Quadrillage (voir les deux photos de droite ci-dessous). 
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V - Traitement finaux des déchets inertes
i -  Transit 

Avant leur traitement final, les déchets inertes peuvent être stockés provisoirement sur une 
plateforme de transit : 

o 
;

o -couche routière pour les déchets inertes 
de type béton (R13 selon la directive n° 2008/98/CE du 19/11/08 relative aux 
déchets) ; 

o 
en remblaiement de carrières (D13 selon la directive n° 2008/98/CE du 19/11/08 
relative aux déchets). 

ii -  Valorisation 
Les différentes valorisations des déchets inertes réceptionnés sur les sites sont : 

o 
directive n° 2008/98/CE du 19/11/08 relative aux déchets) ; 

o Réemploi en sous-couche routière pour les déchets inertes de type béton (R5 selon la 
directive n° 2008/98/CE du 19/11/08 relative aux déchets). 

éalisé 
sur site. 

 Activité de 
concassage criblage ». 

iii - Elimination 
 : 

o Stockage permanent dans une Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) (D1 
selon la directive n° 2008/98/CE du 19/11/08 relative aux déchets). 
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VI - Traçabilité et suivi
i -  Déchets inertes 

a - Registre 

Le registre des acceptations et des refus, est automatiquement créé lors de la saisie des bon de 
livraison (acceptés ou refusés) sous Zéphyr. 

Ce registre contient à minima : 

o  ; 
o Le résultat du contrôle visuel ; 
o  

Afin de savoir comment consulter et extraire le registre se référer à la consigne « Utilisation ZEPHYR » 
et à la fiche utilisateur Eureka « VE-50-Consulter le registre d'admission et les livraisons de déchets ». 
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VII - Logigramme général 
 













 

 

ANNEXE U

 

- ZA Le Luc 

POINTS DE MESURE DES 
RETOMBEES DE POUSSIERES 

   

 

 

Position des points de mesure 

- Janvier 2021 -

P1 
P2 

P0 



 

 

ANNEXE V

 

- ZA Le Luc 

RESEAU DE SURVEILLANCE 

DU BRUIT 

   

- Janvier 2021 -

 

 

Position des points de mesure 

B2 

B0 

B1 



 

 

ANNEXE W

 

- ZA Le Luc 

PLAN DE LOCALISATION DES 

PHOTOS PHERIPHERIQUES 

   

 Position de la photographie 

- Janvier 2021 -

Ph0 

Ph1 

Ph2 

Ph3 

Ph4 

Ph5 

Direction de la photographie  
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